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LES DROGUES DE RUE DITES « LÉGALES »

Pierre-André Dubé1

INTRODUCTION 
 
L’alcool, la caféine et la nicotine (tabac) sont 
des substances légales bien que certains les 
considèrent comme des drogues. Par ail-
leurs, certaines drogues sont malheureuse-
ment promues comme « légales », et, à tort, 
jugées « plus sûres » telles que le cannabis, 
les amphétamines ou la MDMA (ecstasy) et 
par conséquent utilisées comme alternatives 
aux drogues illégales. Ces drogues de rue dites 
« légales » sont généralement des drogues 
non contrôlées ou des herbes offertes en 
vente libre ou sur Internet. Il peut même 
s’agir de produits mentionnant qu’ils ne sont 
pas conçus pour la consommation humaine 
(ex. : encens, engrais), probablement dans le 
but premier de contourner certaines lois. 
 
 

Souvent, l'étiquetage sur l'emballage du produit 
ne précise pas l'ingrédient actif ou la concen-
tration de la formulation. Lorsque les ingré-
dients actifs sont indiqués, leur concentration 
peut être trompeuse, inexacte ou vide de 
sens (par exemple, plusieurs ingrédients 
sont regroupés avec l'inscription « 500 mg de 
caféine/mélange de vitamines »). Ces produits 
peuvent contenir une grande variété de 
drogues différentes, des herbes, des vitami-
nes, des minéraux et des acides aminés. En 
outre, ils peuvent être adultérés par l’ajout de 
drogues illicites ou contaminés par des métaux 
lourds. Parfois, même le fabricant ne connaît 
pas les ingrédients contenus dans ses pro-
duits. Par exemple, les produits qui se procla-
ment « sans benzylpipérazine (BZP) » peu-
vent contenir d'autres pipérazines, tout 
comme des produits « sans éphédra » qui 
peuvent contenir de la synéphrine (oxédrine). 
 
Dans certains cas, l'ingrédient actif est expé-
rimental et n'a pas été suffisamment testé 
par des essais cliniques ou déclaré sécuritaire 
par une autorité indépendante et compétente 
comme Santé Canada. Le consommateur n'a 
donc aucune garantie de sécurité pour l'utili-
sation de ces produits. 
 
Au Canada, l'importation, la production, la 
distribution et la possession de différentes 
drogues et substances sont régies principalement 
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par les dispositions de la Loi réglementant 
certaines drogues et autres substances. 
Cette loi interdit l'importation, l'exportation, 
la production, la vente, l'acquisition et la 
possession d'une grande variété de dro-
gues et de substances contrôlées, sauf 
lorsqu'un règlement permet de le faire à 
des fins médicales. Toute personne arrêtée 

pour trafic ou possession illégale, expor-
tation, importation, vente ou confection 
illégale d'une drogue est passible 
d'amende, de prison, ou des deux (1). 
 
Cet article présente une brève revue des 
principales drogues de rue dites « légales » 
pouvant être retrouvées sur le marché 

québécois. Cependant, avec l’avènement du 
commerce sur Internet, plusieurs autres 
produits pourront causer des symptômes 
de toxicité.  

Le tableau 1 présente les principales dro-
gues de rue dites « légales », ainsi que 
divers noms pouvant figurer sur l’étiquette 
pour les identifier. 

Classification 
générale

Drogue « légale » Noms pouvant être retrouvés sur l’étiquette 

Stimulants – Divers Caféine Black tea extract (extrait de thé noir); cocoa (cacao); green tea extract (extrait de thé vert); 
guarana; kola nut (noix de kola); Paullinia cupana; yerba mate 

Éphédrine Ephedra (Éphédra); Indian tea (thé indien); joint fir; Ma Huang; Mormon tea (thé des mormons); 
Popotilla; xi zi ma huang; yellow hemp (jaune du chanvre) 

Oxédrine (synéphrine) Bergamot (orange); bitter orange (orange amère); chih shih; Citrus aurantium; Citrus
bioflavanoids; ephedra free (sans éphédra); green orange (orange verte); Seville orange (orange 
de Séville); shangzhou; sour orange; synephrine; zhi shi 

Méthylhexaneamine 
(géranamine) 

1,3-Dimethylamylamine; 1,3-DMAA; BZP-free (sans BZP); ephedra free (sans éphédra); 
geranamine; geranium extract (extrait de géranium); pelargonium extract (extrait de 
pelargonium); produits naturels pour perte de poids 

Stimulants – 
Hallucinogènes

Méphédrone ou 
butylone 

BZP-free (sans BZP); ephedra free (sans éphédra); beta-ketone (bêta-cétone); ketone (cétone); 
fatty acid derivative (dérivé d'acide gras) 

À base de pipérazine BDA-BZP; black pepper extract (extrait de poivre noir); BZP; Capsicum; MBZP; MCPP; MDBP; 
MeOPP; pepper extract (extrait de poivre); piper nigrum; PFPP; piperazine; piperazine-blend; TFMPP 

Dérivés de pipradrol BZP-free (sans BZP); desoxypipradrol; diphenylpipradrol; piperazine-free (sans pipérazine); 
TFMPP-free (sans TFMPP) 

Agonistes de 
récepteurs opioïdes

Salvinorine Salvia divinorum; salvinorin A; diviner’s sage; mystic sage; magic mint; ska Maria; ska pastora; 

hojas de Maria; hojas de la pastora; heirba Maria; la Maria; Sadi; Sally D; Pipiltzintzintli (Aztec) 

Mitragynine Abura; baya; biak; eben; katum; kratom; kratum; kutum; mambog; Mitragyna speciosa; uburu; uwen 

Dépresseurs Dérivés de l’aporphine Annona extract (extrait d’annona); corydis extract; glaucine; glaucium extract; glaucium flavum 
extract (extrait de glaucium flavum); nelumbo extract; sea poppy (mer du pavot); yellow horned 

poppy (pavot jaune cornu) 

Autres Alcool; kava; éther diéthylique 

Cannabinoïdes 
synthétiques

Cannabinoïdes 
synthétiques 

99-0 chillin; blast off; canef; cannabis substitute (substitut au cannabis); chill out; chill X; cosmic 
glow; CP 47, 497-C8; dank; dream; ex-ses; forest humus; gold star; herbal incense (encens à 
base de plantes); JWH-018; JWH-073; marijuana substitute (substitut à la marijuana); meltdown; 
meteorites; PEP spice; planet X; red planet; scope vanilla; scope wildberry; sence; shooting star; 
silent black; smoke; space; spice-like (épices); spicey; spice gold; spike 99; star burst; sun star; 

XXX chillin; yucatan fire; zen i; zohai 

Autres Hawaiian baby woodrose (rose des bois, liane d’argent); San Pedro cactus (cactus San Pedro); ololiuqui; tlitliltzin; nutmeg 
(noix de muscade); sinicuichi; ergot; DM (dextrométorphan); datura; diphenhydramine (Bénadryl®); gloire grimpante 

Tableau 1 Principales drogues dites « légales »* (2-8)

* Liste non exhaustive 



Mars 2010 Volume 26 Numéro 1 Page 3 

 Bulletin d’information toxicologique 

 

SPICE
 
Introduction 
 
En juillet 2009, les médias se sont inté-
ressés au Spice® (figure 1) (9,10). En effet, 
les journaux rapportaient que certains militai-
res de la base de Valcartier consomme-
raient du Spice®, puisque celui-ci est 
« légal » et indétectable avec les tests 
de dépistages actuels (9). 
 
Le Spice® est vendu comme encens (11). 
L’étiquette spécifie que le produit n’est 
pas conçu pour la consommation hu-
maine. Néanmoins, des analyses effec-
tuées en décembre 2008 par la compa-
gnie pharmaceutique allemande THC 
Pharm GmbH ont révélé la présence de 
cannabinoïdes synthétiques dans des 
échantillons de Spice® (8). THC Pharm 

GmbH est une compagnie pharmaceuti-
que œuvrant dans des programmes de 
recherche et développement de molécu-
les (principalement ayant des effets si-
milaires au cannabis) pour le traitement 
de la douleur (12). D’autres analyses 
effectuées par l’Université de Freiburg, 
en janvier 2009, auraient également con-
firmé la présence de cannabinoïdes 
synthétiques dans des échantillons de 
Spice® (13). Il n’est donc pas étonnant 
que les consommateurs de drogues 
fument ce mélange d’herbes contenant 
ces dérivés synthétiques (9,11). 
 
Législation fédérale 
 
À la suite de la découverte de dérivés 
synthétiques du cannabis dans le Spice®, 
plusieurs pays ont rendu illégale la pos-
session ou la vente de ce produit (8). Au 

Canada, le cannabis, ainsi que ses 
préparations et dérivés et les prépara-
tions synthétiques semblables et ses 
dérivés sont régis par la Loi réglementant 
certaines drogues et autres substances, 
ainsi que le Règlement sur les stupé-
fiants (14,15). Tous les cannabinoïdes 
synthétiques retrouvés jusqu’à présent 
dans le Spice® sont ainsi considérés 
comme des drogues contrôlées au Cana-
da. Comparativement à d’autres pays où 
ceux-ci doivent ajouter chacun des 
dérivés synthétiques à leur législation, la 
Loi réglementant certaines drogues et 
autres substances du Canada prévoyait 
déjà ces dérivés. Le Spice®, dans la 
mesure où il contient des cannabinoïdes 
synthétiques et non seulement des 
herbes ayant des propriétés similaires, 
est donc une drogue illégale au Canada. 
 

Figure 1 Spice® (10) Figure 2 Structures de composés apparentés au Spice® et les structures 
d’alkylaminoindoles synthétisées (8)

Tableau 2 Statut des produits du Spice® dans le monde (16,17) 

Statut Pays 

Possession et vente illégales Allemagne, Australie, Autriche, Canada, Corée du Sud, Estonie, Finlande, France, Japon, Pologne, 
Royaume-Uni, Russie, Suède, Suisse 

Vente illégale, possession légale Chili 
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Pharmacologie 
 
Les cannabinoïdes synthétiques retrou-
vés dans le Spice® sont le CP 47,497 et 
ses homologues, JHW-018, JHW-073, 
HU-210 et HU-211 (8,18). 
 
Des études in vitro auraient démontré 
que le JHW-018 et ses analogues pos-
sèderaient une affinité équivalente ou 
même supérieure pour les récepteurs 
CB1 et CB2 que le 9-THC, le principal 
composé psychoactif du cannabis (8). 
 
Les produits du cannabis sont générale-
ment fumés ou ingérés. Lorsque fumé 
ou inhalé, l'apparition des symptômes se 
produit généralement immédiatement, le 
pic d’effet est atteint en 15 à 30 min, et 
les symptômes persistent généralement 
pendant environ 2 à 3 h. Lorsque les 
cannabinoïdes sont ingérés, les symptô-
mes sont retardés avec l'apparition des 
effets en 30 à 90 min, le pic d’effet est atteint 
en 2 à 3 h, et les symptômes persistent pen-
dant environ 4 à 12 h (19). 
 
Toxicologie clinique 
 
Les signes et les symptômes provoqués 
par des cannabinoïdes synthétiques, en 

particulier en cas de surdosage, ne sont 
pas bien connus. On suppose que les 
effets seront semblables à ceux retrou-
vés avec le cannabis (tableau 3). 
 
Les symptômes d'intoxication peuvent être 
variables. Ils comprennent généralement 
une augmentation de l'appétit, la tachy-
cardie et une perception altérée de 
l'humeur, qui pourrait inclure de l’euphorie. 
Le patient pourrait apparaître soit stimulé 
ou intoxiqué. La tension artérielle pourrait 
être élevée ou abaissée, mais l'hypoten-
sion est plus fréquente. Des tremblements, 
de la faiblesse musculaire, de la broncho-
dilatation et de la rétention urinaire peu-
vent également se produire (20,21). 
 
Lors de toxicité modérée, des hallucina-
tions, de la paranoïa, une perte de mémoire 
à court terme et de l’ataxie se produisent 
fréquemment. Les conséquences graves 
de l’utilisation par voie intraveineuse in-
cluent le collapsus cardiovasculaire, l’in-
suffisance rénale aigüe, la coagulation 
intravasculaire disséminée et, très rare-
ment, la mort (20). 
 
Le dépistage des drogues de rue de 
routine (immunoessais) ne détecte pas 

la présence des cannabinoïdes synthéti-
ques retrouvés dans le Spice®. 
 
Traitement 
 
Le traitement d’une intoxication au Spice® 
sera donc le même que celui d’une into-
xication aux cannabinoïdes.  
 
Il n’existe aucun antidote spécifique (20). 
 
Le Spice® étant principalement fumé, la 
décontamination gastrique ne sera d’au-
cune utilité clinique.  
 
Il est inhabituel pour les adultes de re-
quérir un traitement de support au-delà 
d'une période d’observation et de sur-
veillance. Des réactions psychologiques 
aigües, y compris la dysphorie et la 
paranoïa, pourraient toutefois survenir et 
nécessiter de rassurer le patient ou, 
éventuellement, de lui administrer une 
benzodiazépine. D'autres caractéristiques 
pouvant être présentes sont : tachycardie, 
hypotension et hypothermie. Celles-ci ne 
sont généralement pas graves et répondent 
aux mesures standards de traitement (20,21). 

Intoxication légère Intoxication modérée Intoxication sévère 

Légère euphorie 
Augmentation de la sensibilisation sensorielle 
Somnolence 
Détente 
Rougeur des yeux et de la conjonctive 
Distorsions mineures de la perception du temps 
Sécheresse de la bouche et de la gorge 
Tachycardie 

Trouble de la mémoire à court terme 
Légère confusion 
Altération du jugement 
Dépersonnalisation 
Altération de l'humeur 
Dépression 

Diminution de la coordination motrice 
Diminution de la force musculaire 
Tremblements 
Sédation 
Troubles de l'élocution 
Ataxie 
Dépression respiratoire 
Coma 
Mort 

Tableau 3 Signes et symptômes d’intoxication aux cannabinoïdes 

Traduction et adaptation de la référence (3) 
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° Anesthétiques/dépresseurs SNC : 

Mitraphylline, mitraversine, mitriner-
mine, mitraciliatine, speciociliatine 

° Alcaloïdes oxindoles :

insoratundifoline, isorhynchophylline, 
rotundifoline, rhychociline 

° Autres alcaloïdes :

Corynantheidol, dihydrocorynantheol, 
rhynchophylline 

La mitragynine démontre une activité 
agoniste in vitro au niveau des récep-
teurs supraspinaux mu ( ) et delta ( ) (32). 
Cependant, la similarité chimique entre 
les alcaloïdes de la Mitragyna speciosa 
et d'autres composés biologiquement 
actifs suggère que la mitragynine et ses 
congénères pourraient être impliqués 
dans l'activation ou l'inhibition d'autres 
récepteurs (7,28). Une étude sur la 7-
hydroxymitragynine aurait démontré une 
puissance antinociceptive supérieure à la 

morphine, même après administration 
par voie orale (33). Une étude plus récente 
aurait également montré l’effet anti-
inflammatoire d’un extrait de Mitragyna 
speciosa lorsqu’administré chez l’animal (34). 
 
Toxicologie clinique 
 
Les effets cliniques de la Mitragyna 
speciosa sont liés à la dose; stimulants à 
faibles doses, et dépresseurs (effets opioï-
des) à fortes doses (7). La mitragynine a 
des effets stimulants du SNC similaires à 
la cocaïne, et certaines propriétés hallu-
cinogènes et psychotropes similaires à 
l’amide de l'acide lysergique (LSA) et à la 
psilocybine (4). 
 
La toxicité résultant d’un surdosage à la 
Mitragyna speciosa peut ressembler à 
celle retrouvée lors de l’intoxication aux 
opioïdes. 

Figure 3   Mitragyna speciosa (25)

Statut Pays 

Possession et vente Illégales Australie, Corée du Sud, Danemark, Malaisie, 
Myanmar, Thaïlande 

Considérée comme plante médicinale 
nécessitant la prescription par un médecin 

Finlande 

Tableau 4  Statut de la Mitragyna speciosa et/ou de la mitragynine dans le monde (27)

 Figure 4  Molécule de mitragynine (30)

MITRAGYNA SPECIOSA 
 
Introduction 

La Mitragyna speciosa, généralement 
appelée kratom (figure 3), est un arbre 
classifié comme membre de la famille 
des rubiacées (22). Traditionnellement, elle 
était utilisée comme substitut à l’opium 
en Asie, en Afrique et en Indonésie (23). 
Les feuilles ont été utilisées par des 
indigènes et des ouvriers pour leurs effets 
euphoriques à faibles doses, soit en 
mâchant les feuilles ou en les infusant 
pour faire un thé (24). 

Législation fédérale 
 
Au Canada, la mitragynine, principal com-
posé actif, n’est actuellement pas consi-
dérée comme une drogue (contrôlée ou 
non) selon la législation fédérale. En 
2005, les États-Unis, quant à eux, l'ont 
placée sur leur liste des médicaments et 
substances chimiques préoccupantes (26). 
Jusqu’à présent le gouvernement cana-
dien n'a pris aucune mesure législative 
pour restreindre la consommation de 
cette herbe ou de ses produits dérivés. 
Elle est cependant illégale dans plu-
sieurs pays (tableau 4). 
 
La Mitragyna speciosa serait actuellement 
achetée par 40 millions d’Américains par 
l'entremise d'Internet pour tenter de 
contrer les effets du sevrage associé 
aux opioïdes (28). 
 
Pharmacologie 
 
Les principaux composés actifs retrouvés 
dans la Mitragyna speciosa sont la mi-
tragynine (figure 4) et la 7-hydroxymitra-
gynine (22,29). Celles-ci sont des alcaloïdes 
indolés, structurellement similaires à la 
yohimbine. 
 
La plante peut contenir d’autres compo-
sés, dépendamment de sa provenance, 
qui peuvent donc faire varier les symp-
tômes de toxicité (31) : 
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Un rappel de la physiologie des récep-
teurs opioïdes mu, kappa et delta est 
présenté au tableau 5. 
 
Le tableau 6 résume les signes et symp-
tômes observés lors de l’intoxication aux 
opioïdes. 
 
Le dépistage des drogues de rue de 
routine (immunoessais) ne détecte pas 
la présence de mitragynine ou de ses 
métabolites (7). 

Traitement 
 
Comme dans tout cas d’intoxication aux 
opioïdes par voie orale, la décontamina-
tion gastro-intestinale avec du charbon 
activé peut être indiquée lors d’ingestion 
récente (moins d’une heure) et si le patient 
protège bien ses voies aériennes si l’on 
considère la quantité ingérée toxique (36). 
 
Des études réalisées chez l’animal 
démontrent des résultats contradictoires 

sur l’efficacité des antagonistes des 
opioïdes comme la naloxone pour ren-
verser les effets de la Mitragyna specio-
sa (22). Cependant, étant donné le profil 
d'innocuité et les avantages potentiels 
de l'utilisation de la naloxone à l'ur-
gence, cet antidote doit être envisagé 
pour les patients présentant une dépres-
sion respiratoire après l’utilisation de 
Mitragyna speciosa, en plus des traite-
ments de support usuels (7).  
 

Tableau 5 Effets résultant de la stimulation des récepteurs opioïdes (35)

Tableau 6 Signes et symptômes de l’intoxication aux opioïdes 

Récepteur Effet 

Mu1 (supraspinal) Analgésie 

Mu2 (spinal) Dépression respiratoire, myosis, diminution de la motilité du tractus gastro-intestinal, euphorie 

Kappa1 (spinal) Analgésie, faible myosis, dépression respiratoire, dysphorie, effets psychomimétiques 

Kappa3 Analgésie 

Delta Incertain chez l’humain. Stimulation supraspinale chez l’animal : analgésie, effets de renforcement 
positif. Stimulation spinale chez l’animal : prévention de la perception des stimuli thermiques 

Intoxication légère Intoxication modérée Intoxication sévère 

Peau moite et froide 

Confusion 

Nervosité 

Myosis 

Euphorie 

Détresse respiratoire 

Bradycardie 

Hypotension 

Mydriase 

Diminution température corporelle 

Convulsions 

Oedème pulmonaire non cardiaque 

Coma 

Arrêt respiratoire 

Traduction et adaptation de la référence (4) 
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SALVIA DIVINORUM 
 
Introduction 
 
La Salvia divinorum (figure 5) est une 
plante classifiée comme membre de la 
famille des lamiacées (sauge) (37). La 
plante a été utilisée depuis des siècles 
dans des cérémonies de guérison par 
les Indiens Mazatec de Oaxaca. Elle était 
souvent utilisée pour le traitement de 
pathologies telles que l'anémie, les cé-
phalées, la diarrhée et les rhumatismes. 
Elle était également utilisée par les chamans 
Mazatec pour induire des visions (38). 
 

Législation fédérale 
 
Au Canada, la salvinorine n’est actuelle-
ment pas considérée comme une dro-
gue (contrôlée ou non) selon la législa-
tion fédérale. En décembre 2005, la 
Direction des produits de santé commer-
cialisés de Santé Canada a recomman-
dé que la Salvia divinorum soit placée sous 
la Loi réglementant certaines drogues et 
autres substances. Jusqu’à présent, le 
gouvernement canadien n'a pris aucune 
mesure législative pour restreindre la 
consommation de cette herbe ou de ses 
produits dérivés (40). Elle est cependant 
illégale dans plusieurs pays (tableau 7). 

Pharmacologie 
 
Le principal composé actif retrouvé dans 
la Salvia divinorum est la salvinorine A 
(figure 6), les autres composés (salvino-
rines B à F, salvinicines A et B, divinato-
rines A à C) n’auraient, quant à eux, aucune 
activité pharmacologique connue (41). 
 
La salvinorine A est un psychotrope 
diterpène provoquant des hallucinations, 
mais qui ne démontre aucune affinité 
apparente pour le récepteur 5-HT2A 
(comme le LSD ou la mescaline). Elle 
serait un agoniste hautement sélectif des 
récepteurs opioïdes kappa (ROK) (43). 

Statut Pays 

Possession et vente illégales Australie, Belgique, Croatie, Danemark, Allemagne, Italie, Japon, Lettonie, Lituanie, Pologne, 
Corée du Sud, Suède 

États-Unis : Delaware, Floride, Illinois, Kansas, Mississippi, Missouri, Nebraska, Ohio,   
Oklahoma, Dakota du Nord, Dakota du Sud, Virginie 

Vente illégale, mais possession légale Espagne, Russie 

Légal pour les adultes, mais vente illégale 
aux mineurs 

États-Unis : Californie, Maine (possession par des mineurs aussi illégale) 

Légal uniquement lorsque la consommation 
humaine n'est pas visée 

États-Unis : Caroline du Nord, Louisiane, Tennessee 

Considérée plante médicinale à prescription 
médicale obligatoire 

Estonie, Finlande, Islande, Norvège 

Tableau 7 Statut de la Salvia divinorum et/ou de la salvinorine A dans le monde (40) 

Figure 5   Salvia divinorum (39) Figure 6   Molécule de salvinorine A (42)La plante peut être cultivée dans un 
climat semi-tropical et humide ainsi qu’à 
l’intérieur. En raison de sa popularité en 
tant que drogue « légale », elle est 
maintenant cultivée par un grand nombre 
de personnes en Amérique du Nord et en 
Europe (34,35). Elle est bien adaptée à la 
culture par des amateurs du monde entier 
dans des climats frais et secs.  
 
La Salvia divinorum est l’une des plantes 
les plus largement commercialisées par 
l’entremise d'Internet (7). 
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Les effets médiés par la stimulation des 
ROK incluent l'analgésie, la sédation, la 
dysphorie et les distorsions perceptives (44). 
La salvinorine A n’interagirait pas avec 
les sites d’action de la norépinéphrine, 
la dopamine, la glutamine, et les GABA-
transporteurs (44). 
 
L’ingestion par voie orale de 10 mg de 
salvinorine A ne causerait aucun effet 
hallucinogène. L’hypothèse proposée 
est un premier passage hépatique im-
portant ou la désactivation enzymatique 
de l’ingrédient actif. Elle semble cepen-
dant être bien absorbée par la muqueuse 
buccale et le système pulmonaire (45). 
 
Le début d’apparition des effets psycho-
tropes après l'absorption par la mu-
queuse buccale (ex. : mâcher les feuil-
les, extraits liquides utilisés par voie 
sublinguale) est habituellement de 5 à 
10 min. Les effets hallucinogènes sont 
généralement maintenus pendant envi-
ron une heure, puis s'estompent peu à 
peu au cours de l’heure suivante (45). 
 

Les principaux effets de la consomma-
tion de la Salvia divinorum sont présen-
tés dans le tableau 8. 
 
Les utilisateurs ont décrit des effets 
d'aversion suite à l'exposition à la Salvia 
divinorum, limitant possiblement, à long 
terme, une utilisation fréquente (7). 
 
La dose toxique n’a pas encore été 
établie. De fortes hallucinations ont été 
rapportées à des doses de 200 à 500 g 
après la vaporisation ou l'inhalation de 
salvinorine A. Les consommateurs 
deviennent indifférents de leur environ-
nement et développent un délire in-
contrôlable après l’administration de 
doses supérieures à 500 µg. Des doses 
supérieures à 1 mg ont généralement 
abouti à des expériences extracorporel-
les. Il a été démontré que l’ingestion par 
voie orale a donné lieu à peu ou pas de 
réponse chez certains individus (6). 
 
Jusqu’à présent, aucun décès suite à un 
surdosage de salvinorine A n’a été rapporté 
dans la littérature (6). 
 
Le dépistage des drogues de rue de 
routine (immunoessais) ne détecte pas la 
présence de salvinorine A. Jusqu’à présent, 

aucune étude n’a validé une méthode 
de détection de salvinorine A (ou son 
métabolite, la salvinorine B) dans le sang 
de l’humain après consommation (7). 
 
Traitement 
 
Le patient devrait être observé pendant 
4 à 6 h. En raison de la courte durée 
des effets (une moyenne de 1 à 2 h pour 
la plupart des individus), il est peu pro-
bable que les patients requièrent une 
admission suite à l’exposition à la salvi-
norine A (6). 
 
La décontamination gastro-intestinale 
avec du charbon activé est peu suscep-
tible d'être efficace ou nécessaire, puis-
que les méthodes les plus courantes 
d'utilisation de Salvia divinorum sont 
l’inhalation et la mastication des feuilles 
ou de ses extraits. Ceux-ci ne sont 
habituellement pas ingérés, puisqu’ils 
causent peu d’effets par cette voie d’ad-
ministration. Par ailleurs, les effets de la 
salvinorine A sur le système nerveux 
central (délire, hallucinations, agitation, 
etc.) seraient susceptibles de contre-
indiquer l'application pratique de la 
décontamination gastro-intestinale chez 
la plupart des patients (36). 

Intoxication légère Intoxication modérée Intoxication sévère 

Nausées 
Étourdissements 

Vomissements 
Céphalées 
Sueurs 
Frissons 
Vertiges 
Hallucinations 
Bradycardie 
Troubles de l’élocution 
Incoordination 

Comportement irresponsable 
Anxiété 
Dysphorie 
Perte de mémoire à court terme 
Inconscience 

Tableau 8 Signes et symptômes d’intoxication à la Salvia divinorum 

Traduction et adaptation de la référence (5) 

L’inhalation de salvinorine A (extrait de 
salvinorine A vaporisée ou fumage de 
feuilles séchées) produit des effets psy-
chotropes en moins de 30 sec. Les effets 
les plus puissants durent 5 à 10 min et 
puis s'estompent graduellement en 20 à 
30 min(45). 
 
Toxicologie clinique 
 
Les hallucinations se manifestent rapidement 
après l’administration et sont typiquement 
très vives (45). La Salvia divinorum produit 
de la synesthésie comme principal effet 
psychotrope. En effet, plusieurs consom-
mateurs ont rapporté des troubles de la 
perception des sensations (ex. : entendre 
des couleurs, sentir des sons) (45). 
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Il n’existe actuellement aucun antidote 
pour contrer les effets de la salvinorine 
A. Les antagonistes des opioïdes 
comme la naloxone ou la naltrexone qui 
ont une affinité réduite pour les ROK ne 
seraient pas utiles (6). Étant donné que 
les effets de la salvinorine A sont géné-
ralement de courte durée, typiquement 
de 1 à 2 h, il est peu probable que la na-
loxone soit nécessaire. De plus, l'admi-
nistration de naloxone chez un individu 
ayant des antécédents de toxicomanie ou 
d'abus de substances peut entraîner des 
risques de sevrage (46). L'utilisation de la 
naloxone n‘est donc pas recommandée. 
 

continu de doses, ce qui rend ses effets 
de plus en plus semblables à ceux des 
dérivés amphétaminiques plus puissants (48). 
 

Législation fédérale 
 
Au Canada, la BZP est actuellement 
considérée comme une drogue (mais 
non contrôlée), puisque celle-ci corres-
pond à la définition d’une « drogue 
nouvelle », selon le titre 8 du Règlement 
sur les aliments et drogues (50). En juillet 
2008, Santé Canada a produit un avis 
déconseillant l’utilisation des produits 
non autorisés vendus par la compagnie 
« Purepillz ». En effet, cette compagnie 
canadienne vend sur Internet des pro-
duits qui contiennent de la BZP. Depuis 
2008, Santé Canada évalue donc la 
possibilité d’assujettir cette substance à 
la Loi réglementant certaines drogues et 
autres substances (51). En effet, celle-ci 
est utilisée comme drogue de rue et 
induit des effets stimulants similaires 
aux amphétamines. 

En mars 2008, le Conseil de l’Union 
européenne a adopté une décision invi-
tant les États membres à soumettre la 
BZP à des mesures législatives de con-
trôle, à cause de son utilisation récréa-
tive (52). La BZP est illégale dans certains 
pays depuis plusieurs années (tableau 9). 
 
Pharmacologie 
 
Les dérivés des pipérazines agissent en 
augmentant la disponibilité des monoa-
mines. Les diverses pipérazines ont des 
effets variables sur les monoamines, 
mais, en cas de surdosage, cette sélec-
tivité est généralement perdue (54). 
 
Les études pharmacologiques portant 
sur la BZP ont montré une action séroto-
ninergique centrale directe, ce qui impli-
que l'inhibition de la recapture de la 
sérotonine (5-HT) et un effet agoniste des 
récepteurs 5-HT1. Elle aurait également 
une activité agoniste de la dopamine et 
inhibe la recapture de la dopamine et de 
la noradrénaline (54-57). 

Figure 7   Comprimé contenant de 
la pipérazine (49)

Figure 8   Molécule de benzylpipérazine (62)

Tableau 9 Statut de la benzylpipérazine dans le monde (53) 

Statut Pays 

Possession et vente illégales Allemagne, Australie, Danemark, États-Unis, France, 
Grèce, Israël, Malta, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni 

La base du traitement sera donc d'empêcher 
le patient de porter préjudice à lui-même 
ou à autrui. Dans la plupart des cas, 
placer le patient dans un environnement 
calme et sûr et lui parler de façon 
rassurante en attendant que les effets 
s'estompent, seront les seules interven-
tions nécessaires. En cas de besoin, les 
benzodiazépines (lorazépam, diazépam) 
sont généralement efficaces dans le 
contrôle de l'agitation et la combativité. 
Dans les rares cas où une importante 
dépression du système nerveux central 
se produit, une surveillance étroite et un 
traitement de soutien devraient être 
entrepris. Toutes autres complications 
devraient être traitées conformément aux 
mesures standards (47). 
 
BENZYLPIPÉRAZINE 
 
Introduction 
 
La benzylpipérazine (BZP) est un stimu-
lant hallucinogène à base de pipérazine. 
EIle est supposée avoir une action similaire 
à celle des hallucinogènes amphétaminiques, 
ce qui explique sa popularité comme drogue 
d’abus. Elle est moins puissante que la 
méthamphétamine ou la méthylènedioxymé-
thamphétamine (MDMA, Ecstasy), mais 
est consommée avec un accroissement  
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La trifluorométhylphénylpipérazine (TFMPP), 
posséderait une activité agoniste de la 
sérotonine, mais n’aurait pas d'action 
dopaminergique et noradrénergique comme 
celle de la BZP (54,58-60). 
 
Lorsqu'elles sont administrées ensemble, 
la BZP et la TFMPP miment la libération 
de dopamine et de sérotonine comme la 
MDMA, et ce, à un degré plus grand que 
lorsqu’elles sont prises seules (54,55,61). 
 
Dans une récente étude chez sept su-
jets sains, différents paramètres phar-
macocinétiques de la BZP chez l’humain 
ont pu être identifiés. Suite à l’adminis-
tration d’une dose orale de 200 mg, la 
demi-vie d’élimination de la BZP était de 
5,5 h. Les concentrations plasmatiques 
ont atteint leur maximum à 262 ng/ml 
(Cmax) et 75 min (Tmax). Les résultats de 
cette étude indiquent également que la 
BZP peut être détectable dans le plas-
ma jusqu'à 30 h (63). 
 
En effet, la BZP est largement métaboli-
sée et possède plusieurs métabolites : 
4-hydroxy-BZP, 3-hydroxy-BZP, 4-hydroxy-
3-méthoxy-BZP, pipérazine, benzylamine, 
N-benzyléthylènediamine. Son élimina-
tion est principalement urinaire (64). 
 

Toxicologie clinique 
 
Il existe peu de données sur la toxicité 
aigüe, humaine ou animale, des produits 
à base de pipérazine. 
 
Les signes et symptômes rapportés chez 
une cohorte de 178 consommateurs de 
BZP étaient principalement : anxiété, 
agitation, palpitations, vomissements, 
confusion, étourdissements, convulsions, 
hyperventilation, insomnie, tremble-
ments, céphalées, collapsus, mouve-
ments involontaires, diaphorèse, douleur 
thoracique et symptômes urinaires. 
Plusieurs de ces symptômes peuvent 
persister pendant plus de 24 h après 
l’ingestion (65). La co-ingestion d’alcool 
augmentait significativement les risques 
de confusion, d’agitation et de palpita-
tions (65). 
 
L’apparition des symptômes est souvent 
retardée d’environ 2 h après l’ingestion. 
Les effets persistent habituellement 
pendant environ 12 à 24 h, mais peu-
vent se poursuivre jusqu’à 72 h après 
l’utilisation. En général, on peut s’atten-
dre à des signes et symptômes ressem-
blant à ceux des stimulants amphétami-
niques (tableau 10). 
 

Il n'existe aucune étude sur les effets de 
doses multiples, ou sur les effets à long 
terme de cette drogue. 
 
Le dépistage des drogues de rue de 
routine (immunoessais) ne détecte pas la 
présence de BZP. Cependant, le labora-
toire de toxicologie de l’INSPQ a développé 
en 2008 une méthode qualitative de dépis-
tage de la BZP, lors du dépistage général 
effectué à leur laboratoire. 
 
Traitement 
 
Le traitement d’une intoxication à la BZP 
est le même que celui des stimulants 
amphétaminiques. Il n’y a aucun anti-
dote spécifique (67). La décontamination 
gastrique n’est souvent pas nécessaire, 
puisque le patient se présente générale-
ment plusieurs heures après l’ingestion 
alors que l’absorption est complète. Une 
décontamination avec du charbon activé 
est indiquée lors d’ingestion récente uni-
quement (moins d’une heure) et si le 
patient protège bien ses voies aériennes si 
l’on considère la quantité ingérée toxique (67). 
 
La majorité des intoxications par des 
stimulants amphétaminiques se résol-
vent avec une période d’observation, un 
environnement calme et, si nécessaire, 
l’administration de benzodiazépines (67). 

Intoxication légère Intoxication modérée Intoxication sévère 

Euphorie 
Augmentation de la vigilance 
Mydriase 
Bruxisme (grincement des dents) 
Altération des facultés mentales 
Douleurs musculaires 
Tachycardie 
Hypertension 

Agitation 
Paranoïa 
Hallucinations 
Diaphorèse 
Vomissements 
Douleurs abdominales 
Palpitations 
Douleur thoracique 

Hyperthermie 
Hyponatrémie 
Acidose métabolique 
Rhabdomyolyse 
Coagulation intravasculaire disséminée (CIVD) 
Insuffisance rénale aigüe 
Coma 

Traduction et adaptation de la référence (66) 

Tableau 10 Signes et symptômes d’intoxication aux amphétamines 
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CONCLUSION 
 
Avec l’avènement du commerce par 
Internet, la disponibilité des drogues de 
rue dites « légales » est grandement 
augmentée. Les consommateurs peu-
vent aisément se procurer des drogues 
provenant de plusieurs pays qui les 
considèrent « légales », et ainsi intoxi-
quer des consommateurs plus ou moins 
avertis.  
 
Les cliniciens doivent donc se tenir au 
courant des tendances en terme de dro-
gues « légales » pour facilement les 
suspecter cliniquement et être en me-
sure d’intervenir lors d’intoxications.  
 
Les drogues de rue dites « légales » ne 
sont généralement pas détectées par les 
tests de dépistage par immunoessais 
disponibles dans les hôpitaux. Les effets 
toxiques peuvent aller de négligeables à 
des effets stimulants graves ou à des 
effets hallucinogènes. Le traitement est, 
dans la plupart des cas, symptomatique. 
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